
 

La route des potiers  

et Spectacle au Royal Palace 
27 au 30 novembre 2018 
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Partez pour une aventure enchanteresse au cœur de l’Alsace. Vous y découvrirez Strasbourg et ses marchés de Noël qui vous 

plongeront dans un monde où féerie, convivialité et illuminations vous feront rêver, mais aussi la route des potiers, pays de 

collines, de vallons, de forêts et de villages pittoresques qui font tout le charme de cette voie authentique. Au Royal Palace vous 

vivrez l’envoutement de son spectacle cabaret. 

Votre programme : 

 

LES CROISI + 

L’Alsace est la destination pour découvrir la féérie des marchés de 
Noël 
*** 

Les temps forts: 
Strasbourg, avec ses illuminations 

La route des potiers, une tradition alsacienne 
Le Royal Palace(1), les shows de “Las Vegas” en Alsace ! 

*** 
Noël a un pays. Depuis 500 ans, les Pères Noël alsaciens remplissent leur hotte aux marchés de Noël, l’une de 

nos traditions les plus populaires en Alsace. 
*** 

Nous vous proposons de découvrir ces lieux riches en couleurs 
& en festivités durant 4 jours. 



 
27 novembre 2018 : MEUDON / STRASBOURG 
Départ dans la matinée, déjeuner en cours de route, et embarquement à Strasbourg (gare fluviale, rue du Havre) vers 
18h à bord de l'un de nos bateaux. Accueil et prise en charge par notre animatrice.  Installation dans les cabines. Dîner 
à bord 
 
28 novembre 2018 : La route des potiers, KIRRWILLER, spectacle au Royal Palace 
Départ en autocar en compagnie de notre accompagnatrice pour le circuit de la route des potiers, situé au nord de 
l'Alsace. Découverte de Soufflenheim, cité de la poterie culinaire et décorative, ou de Betschdorf, cité de la poterie 
artisanale de grès à décors bleus. La visite d'une poterie vous donnera des idées pour vos cadeaux de Noël. Puis départ 
pour Kirrwiller. Déjeuner dansant au Royal Palace à Kirrwiller, suivi d'un spectacle au théâtre du Music-Hall. Les artistes 
du Royal Palace vous entraîneront dans un univers fantastique, mêlant strass et paillettes, lors d’une fabuleuse 
représentation digne des plus grands cabarets. Retour à bord du bateau pour le dîner et logement. 
 
29 novembre 2018 : STRASBOURG, la Capitale de Noël 
Départ en autocar en compagnie de notre accompagnatrice pour la découverte de Strasbourg et des marchés de Noël 
qui se situent sur la place Broglie et le parvis de la Cathédrale. Toute la ville est parée de guirlandes et de décorations 
de Noël, plus particulièrement les rues et les magasins. Déjeuner. L'après-midi sera réservé au shopping dans les rues 
de Strasbourg. En fin d'après-midi découverte des illuminations de Noël en compagnie de notre accompagnatrice : la 
place de la cathédrale, la place Kléber, le Carré d'Or, la place Gutenberg… Retour à bord du bateau pour le dîner. Soirée 
libre. 
 
30 novembre 2018 : STRASBOURG / MEUDON  
Petit déjeuner buffet à bord. Retour à Meudon. Déjeuner panier-repas en cours de route. 
 Arrivée à Meudon dans l’après-midi. 
 
PRIX DU VOYAGE (base 30 personnes) : 580 € 
 
ACOMPTE A LA RESERVATION : 180 € 
 
CHAMBRE INDIVIDUELLE : 165 € 
 
CE PRIX COMPREND : 

➢ Transfert en autocar de Meudon vers Strasbourg aller-retour 
➢ L'hébergement en demi-pension du dîner du J1 au petit déjeuner buffet du J4  
➢ Prestations à quai  
➢ Le logement en cabine double avec douche et WC  
➢ Les déjeuners des J2 et J3  
➢ Le spectacle au Royal Palace à Kirrwiller  
➢ L'assistance de notre animatrice à bord  
➢ Le transport et l'accompagnement durant les deux jours de visite  
➢ L'assurance assistance/rapatriement  
➢ Les boissons au repas (1/4 vin ou ½ eau, café ou Thé)  
➢ L'assurance annulation/bagages 
➢ Les pourboires 

 

 
CE PRIX NE COMPREND PAS : 

➢ les dépenses personnelles  
➢ les boissons au bar 

 

CONDITIONS D’ANNULATIONS : 

• De 90 à 51 jours : 50 % du montant total du forfait 

• De 50 à 30 jours : 60 % du montant total du forfait 

• De 29 à 15 jours : 75 % du montant total du forfait 

• De 14 jours au jour du départ : 100 % du montant total du forfait 


